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Fiche 3.2c 

Descriptif d’un itinéraire PR 

COMMENT FOURNIR LES ÉLÉMENTS ? 

• Dans un fichier Word unique, préparer et fournir tout le contenu du PGD (structure et descriptif / 
« pas-à-pas ») pour une relecture préalable. 
• Après intervention du relecteur technique et feu vert du chargé d’édition, il faudra saisir 
l’ensemble dans Publiweb. 
[> détails de la mise en forme de chaque élément au fil de la fiche] 

Pour une mise à jour 
L’intervention peut se faire directement dans Publiweb sous réserve du feu vert du chargé 
d’édition qui passera le workflow en « Édition ». 

Calibrage 
• Texte en page impaire décrivant la carte en page paire (en demi-page ou en pleine page). 
• 1 page de descriptif = 2 000 signes maxi (espaces comprises) [> mémo calibrage] 
Pour les itinéraires urbains (sur 4 pages dans le chemin de fer), 2 500 signes maxi (espaces comprises) 

• 1 nom de faune/flore pour dessin [> fiche 5.2]. 
• En dessous de 1 500 signes, prévoir en plus une photo [> fiche 5.2] à placer dans le texte. 
Pour des descriptifs homogènes et conformes aux attentes, se reporter : 
• aux consignes de rédaction [> fiche 3.3] ; 
• aux règles orthographiques et typographiques [> mémo ortho-typo]. 

Généralités 
Les descriptifs sont une description technique enrichie de détails visibles seulement sur le terrain (par 
exemple, un arbre remarquable, un calvaire, etc.), dans un nombre de caractères déterminé. 

Veiller scrupuleusement à la concordance carte/descriptif. 
• Décrire l’itinéraire dans l’ordre de cheminement. 
• Soigner particulièrement le début du descriptif, notamment si le point de départ n’est pas 

parfaitement visible depuis le point précis indiqué dans la rubrique « parking ». 
• Être particulièrement explicite si la carte IGN est imprécise ou obsolète. 

Descriptifs 
• Spécifier la nature des voies empruntées, notamment pour les chemins [> fiche 3.3]. 
• Décrire les paysages traversés. 
• Nommer les essences d’arbres et espèces végétales. Exemples : chênaie, lande à orchidées 
• Préciser le profil de l’itinéraire. Exemples : monter par le chemin, descendre à flanc, emprunter 

la voie escarpée 
• Privilégier l’orientation à partir du champ visuel plutôt que les directions cardinales. Exemple : à 

gauche, tout droit, laisser à droite. 
• Si nécessaire, ajouter entre parenthèses les directions cardinales (nord, sud, est, ouest) 

Obligatoire pour les carrefours des zones montagneuses et des zones forestières. 
• Indiquer entre parenthèses les éléments permettant de se repérer. Exemples : calvaire, poteau, 

borne, panneau directionnel 
• Signaler entre parenthèses les points d’eau potable. Exemples : source, fontaine 
• Mentionner entre parenthèses les altitudes. 
• Ne mentionner ni adresse, ni numéro de téléphone, ni nom de société ou d’entreprise. 
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Points d’intérêt (POI) et points de vue (POV) 

Sur l’itinéraire 
• Ajouter les points d’intérêt : 

- patrimoine bâti, en précisant les dates, le style de construction, des anecdotes (exemples : 
lavoir, croix en granite XVIIe, église gothique XIIIe, villas et ancien Grand Hôtel fin XIXe sur le 
front de mer) ; 

- patrimoine naturel (exemples : lac, étang, arbre remarquable, tourbière, zone humide) ; 
• Ajouter les points de vue et panoramas depuis le sentier (exemples : panorama sur la plaine au 

nord, vue sur le château vers le sud). 

• Dans le fichier Word créé pour la validation préalable, à saisir en marron, entre crochets. 
• Dans Publiweb, utiliser le style « faux POI » et « faux POV ». 

Exemple mis en page 

 

À proximité immédiate de l’itinéraire 
Indiquer la distance, la durée (préciser si c’est une durée aller-retour) et la couleur du balisage. 

• Dans le fichier Word créé pour la validation préalable, à saisir en bleu, avec un chevron « > », à la 
ligne. 
• Dans Publiweb, utiliser la fonction « Ajouter un texte d’information », qui pourra être complété 
d’un faux POI. 

Exemples mis en page 

 
Fournir des visuels (extraits de cartes annotés) pour identifier la localisation précise du POI. 

Points de sécurité (POS) 
Mentionner les points de sécurité : 
• dangers, avec la mention « prudence ! » suivie de l’explication du danger (exemples : route 

fréquentée, bord de falaise, pente raide) ; 
• consignes (exemples : tenir les chiens en laisse, bien refermer la barrière) ; 
• balisage, en indiquant la mention « bien suivre le balisage » si le tracé comporte des 

changements de direction fréquents sur une très courte distance (à condition que le balisage soit 
précis sur le terrain). 

• Dans le fichier Word créé pour la validation préalable, à saisir en gras et : 
- entre parenthèses dans le corps du texte si c’est une remarque courte ; 
- derrière un chevron « > », à ligne, si c’est une remarque longue. 
• Dans Publiweb, utiliser le style « faux POS ». 

Exemples mis en page 
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